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1. Petition· de M. Danang.J.T/PET.2L,J.5J. 

M. Danang, qui est invalide, declare qutil ne peut subvenir a see beeoins; 

il demande que 11on examine aon,cas en vue de l'octroi d 1une pension, . . . 

Le petitionnaire 1 qui eat age de 52·ane, a ete ampute de l'avant-braa gauche 

a la suite de bleaeuree qu 1il aure.it requee au cours d'un bombardement de Nauru, 

en 1944 ou 1945. A l'heure actuelle, il dirige une auccuraale de la Societe 

cooperative de Nauru et eat aide par des parents. Il a deux fila qui travaillent 

a Nauru et 11 gagne quelque argent en v.endant de la volaille. Avant la derniere 

guerre, M, Darmng n'occupait aucun emploi, 

Le Gouvernement australien a examine toute la question des domnages de guerre 

duo aux Nauruans en fonction des besoins generaux du relevement et du bien"etre 

de la communaute nauruane. Un programme important de relogement 1 dont. le cot1t 

s 1est eleve a 304.000 livrea, a ete mis en oeuvre et un credit de 15.000 livres 

a ete ouvert en vue de 1 1achat de meubles pour lee nouveaux logements, 

La question des invalidites.en general a ete examinee dans son ensemble lore 

de 1 1elaboration de la Nauru Social Services Ordinance (Ordonnance relative nux 

eervices aociaux de Nauru) 1 qui doit etre promulguee prochainement, Loraque cctte 

ordonnance entrera en vigueur, le cas de M. Danang sera examine compte tenu de ees 

dispositions, 
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Cette petition a· trait a u:rie·dema.nde en rembourseinent du prix d 1une voiture 

automobile que M, Fritz naunibwe declare avoir envoyee en 1940 en Australie, 

par 1 1intermediaire de la Societe cooperative de Nauru, poUr la faire reparer. 

Cette voiture a eta perdue lore du naufrage du bateau - coule par un avion 
/' 

allema.nd'- qui la ramenai t a Nauru. · · · 

·La Societe cooperative de Nauru indique qu 1elle ne sait rien de c~tte voiture, 

toutea see archives ayant ete detruites·pendSnt l'occupatidn japonaiae. Elle ne 

peut dire si !'automobile avait ete asauree centre lea risquea de guerre. 

M. Fritz Gaunibwe a ecrit au Native Affairs Officer (chef des affaires indtgenes) 

en 1947, et le chef superieur, qui etait alors M, Detudamo, a saisi de 1 1affaire 

la Societe cooperative de Nauru. Celle-ci a declare qu'elle n 1avait jamais requ 

de demande d 1indemnite de la part de !'interesse, et 11 semble qu 1elle ait laisse 

lee choses au meme point depuis lore. L'Administration s'occupe maintenant de 

1 1affaire et le representant de la Societe a Melbourne mane une enquete pour 

essayer de determiner si 1 1automobile etait asauree centre lee riaques de guerre •. 



T/OBS.9/2 
Franqais. 
Page 4 

;. Petition de M. H. Agg1 (T/PET.9/17) 

·Le petitionnaire demande qu 1une maison lui soit attribuee au titre du 

programme de· relogement •. C1est un celibata1re 1·.age de 60 ana:environ, qui n'a 

presente ·precedemment aucune demande de logement. · · 

L I Administration a construi t a 1 1 intention de Nauruans 350 maisons ., dont elle 

a confie la repartition au Conseil administratif local de Nauru. Le petitionnaire 

doit presenter une demande a cet organisme, qui 1 1exam1nera en tenant compte ·des 

beeoins generaux de la: ,communaute nauruane. · · , 
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Le petitionnaire demande que l'on examine si.la prime d 1aptitudes qu 1il 

reqoit en plus de son salaire de base est suffisamment elevee, 

Lea primes d'aptitudes attribuees aux employee nauruans de l'Administration 

sont determinees par l'Administrateur, qui tient compte des responsabilitea 

assumees et des aptit~dea ou.de la competence montrees dans l'exercice des 

fonctions. 

Le petitionnaire est employe a 1 1hopital de 1 1AdiDinistration en qualite de 

tecbnicien de laboratoire et il exerce lea fonctions 'd1assistant aupres du 

pathologiste. Sa prime d 1aptitudes a eta portee de livres : 0-36 a livres : 40~100 

l'annee derniere, avec effet retroactif au 23 decembre 1954.: Elle est done du · 

mem.e ordre que celles qui sont perques par le preparateur en pbarmacie et le 

radiologiste, tous deux chefs de section, qui reqoivent respectivement une prime 

de livres : 80-180 et livres : 40-140. 

De 1 1avis de 1 1Administrateur, lea connaissances et l'experience de M, Eoaio, 

ainsi que lea reaponsabilites qu 111 assume en taut que technicien de laboratoire, 

sont bien inferieures a celles du pathologiste. On estime qu'a l 1heure actuelle 

une revision de sa prime d 1aptitudes ne serait nullement justifiee. 
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5. Petition de M. Apadinuwe (T/PET.9/i9) 

Cette_. petition porte sur trois points. H. Apadinuwe demande 

1) Que la prestation-en especcs-que lui·verse 1'Administration soit augmentee; 

. 2) Qu 1 on· lui procure des travaux dent i·l· puisse se charger; 

3) .. Qu'.une :a.ss.:t.stance lui soi:t donnee en VU:e d 1e.ccelerer le paiement des 

redevances quL lu:i. sent. dues pour lee terre a phosphatiquee qu 1 il poeeede dane 

1 1he Ocean. 

L'Autorite ad~istrante preeente lee observations·suivantes 

1) ;~epUi~ le pl()iS d 1octobre·1953, le petitionnaire reqoit a titre gracieUX 

de 1 1Administr.a:tion une somni.e de 6 livres parmois. En outre, la Societe 

cooperative de Nauru lui fournit gratuitement des denrees alimentaires chaque 

semaine, et des.parents l'aident de temps en temps. L1Adminietration a toujours 

suivi. ce cas de pres maie elle estime qu'il n'y a pas lieu, a 1 1heure-actuelle 1 

d 1accro£tre 1 1aide fournie au petitionnaire • 

. 2) . L 'Administratio~ a deja recherche lea possibili tee de trouver pour 

M~ Apadinuwe des tra.vaux.dont 11 puiaae se charger, maie elle n'a pu en decouvrir 

a Nauru •. Elle continue a e 1occuper de cet aspect de la petition. 

3) Depuie qu 1elle a ate saisie.de 1 1affaire en 19531 1 1Autorite administrante 

a precede a des enquetes au nom de M. A:Padinuwe. Elle a determine que lea 

redevances dues pour lea terres phosphatiquee de 1 1tle Ocean eont vereeee u un 

Trust Fund dont le capital sera utilise pour la reinstallation des Banabans a Rambi 1 

dans lee tles Fidji; lee anciens proprietaires ne reqoivent que lee interets des 

sommes investies a ce titre, L1Adminietration est ccnvenue avec le Conseiller des 

Eanabans de percevoir lea interets due a M. Apadinuwe et de lee vereer a celui-ci 

au nom de la communaute banabane. Le Conseiller des Eanabans a fait recemment 

eavoir a 1 1Adminietration que la v6rification du registre cadastral n 1eet pas 

encore terminee mais qu'un cheque de 54 livres 19 shillings 3 pence (monnaie des 

tles Fidj1) 1 representant lee redevancee dues a M, Apadinuwe juaqu'a la fin de 1955, 

etait recemment part! a l'adreese de 1 1Administration, Ce cheque sera verse au 

petitionnaire des sa reception. 
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